
35' ANNÉE - 1'1' 823 NUMERO SPECIAL 2 JUILLET 1954 

[" JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO 


PARAISSA~T LE ET LE DE CHAQUE MOI S A LOMÊ 

ABONNf:Mf:NTS 

., .. ilC "Il ••11 

r ...., f,...ce «C.lolli.. • . 900 fr, !!oGO fI'. 
1tnaos-":"" • , .• ., 1200 fI'. û50 h. 

, 1 Au __pt_t. i l'imllrimerie 1 50 it. 
Pria .......,.. \ Pat pane.r ho ~.r j~ pOUt;

j Te.a, Inae. et Col.CI•• , 65 ir. r 'Etnaoler: Pen c••u •• 

ABONNl!MeHTS r:T ANNONCES ANNONcr;s r:T AVIS DIVr;RS 
P•• I' 1.........._tll ft iIi••••e•• ,.d"..cl'
'''il Din!:eteuT o. t'Ec.J. PNi.I,"_aeil. Ii. i. btlig•••••••••.•••.•• > ~t 

Ml,,;.!!: c...t"'ii~.... LOME. TOGO. 


Minimum ., •..••.•• ,., ••• ;.... 201 f 
Ih .._ ••••• t ."ar le torftlliet .....re d'•• CD~••_ ••• ri?éwa: ID."t). pri~ l "'1_"'11. zoe f 
lIDO" el fIC t.,.,.i..t1lt _1' .;. ................. d'Il. 

ci.... lm.......... . 
 c. unif •••••••Ii........ua: tabl_ll1l Ifî ••• i....t ••oll. 

Le••b.u........ et aDII.llce, ~oot p.::rab'_ j.h•• .:II eaux ". t •• 'a .ta
••ra.,,,,,•• phu ,.tit. 41ua 

Jour••i..d'."iliae •• 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1964 

N° 536~5.f./CP, Arrêté fhant le 
statut parti(uHer du cadre supé

) rieur de la mrt~orQloRie du Togo. 591 

29 juin N° 	699~5-tJCP. - Arrêté fixant le s1àtut 
pltrti(utw_r' ~fu corps tlupeneur du 
personnel des (l'avanx publics 598 

P."-BTIR OFFUJIEI,LE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'ARRETE Nu 536-54/CP. du 11 iUÎfl 1954 fÎl:anl l, 
statut particul.er du cadre .upériRur dl' la Météorti
log ... du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE f.A FRANCE D'OtrrRE-MEl!., 
OFFlClEl\ Of: [,.l. LNION 'rltlONNElla., 

COMMISSAIRE DE LA RÉpnBf..JQi:E AU ToGO 

Vu le ~eret du 23 Juan 1921 déterminant les attributions 
et les pou\'(:ljr.. du COfUlnissaire de la République au To-g(:l; 

Vu le décret du 3 iàm'i~r 1946 portant réorganÎsiltion 
administrative du terrlt(:l(re, du Togo et création d'lt.,semb1é~s 
représentati ....es ; 

Vu le décr~t du :1 juitli'!f 1897 portant rè~lement sur les 
indemnités de rQute et de séjour, Sps "nncessÎon!> de passage. les 
frais de ,'o~age à: l'étrlUl~er et les îndernnités Je route et de 
'Aèjour des fnnrtionnatres. ('mplo~'és "t -agl"nt'$ de~ ~er\"iccs de la 

Franre d'~~ltr(Hllcr, f',nsemble tons lf's arte' qua FO;l( modilii 
ou l'omplete: 

Vu le tl.~.r{" du :2 mars 1910 portllllt ri-glemel1! sur ln 
601dt- el le;; <lllo,ntifJlI~ nœe1lsoire~ de'> fonctionnaires, emplO'iifos 
et agents des sCrYke$ de ln Frant:e d'Outre__ mer. ",nsemble IOU5 
les 11;'1(',.; qui l'ont modifié (:lU l'omplr.té: 

Vu la loi n" ,')0-772 du :ID jujn 1950. fî\,ant les modalités 
rrattribution des soldes et indcmni,M. des: fQn('tionn'lire.~ ~-hil-s 
et militaires rele,'.mt du Ministère (le la France d'Outre~mer, 
le~ conditions de reerutement, dt' !RiSt". en rongé ou Îl la retraite 
.fi> .es mêmeS fonrtinnnaires: 

Vu Je déeret n" 51~511 du 5 mat 1-);')1 fixant en sppliefdion 
de la loi n" 50_172 du 30 jUin 195tt les régimes de rémunérations. 
dt' prestation~ familiales. d('s "(}n~ administntîfg dt" I:ertains 
cadres de fondionnaires dvils reicHtIIt du Ministère- de la 
Fram'e d'Ontre~mer; 

Vu farrêt€ tl" fl-4a-5IJF. du J J lieptemhre 1951. po-rtant règle
ment d~ 4~pli1I'NrH~nt5 dt'» fi1n('tionnairt>s e-t agents I:l'iiils AU " 
TQ~m 

Yu Parri'h~ n~ 'H6~52/p. du 13 f~Hicr 1952, portant rPpar
tition des ('(I.drrs des font'tlonnaÎre;.; Ijl1 Togo en cadres Sll)Jé

riNrrs ou lm'aux; 

V", l'arrHé· na 1 47-fi2/P. du !:) f~\ri{'f 1952., fixant le 
"jaillt ~énhal dt"s ('adr(':s lIupérit>,urs et 1000<lu," du Togo; 

V lt l'arrt'tr na 146.fi2fP• du l:l fé' riel' 1952. r<-gh·mentant le 
re!i;ll}le des ('ou/ltés et l(ulnrisatiuJI!; d'nbsclle(o p01,l\-ani êtte ac* 
f'Qrd{Os iun fOlll'lionnltire~ de.. radrp'l i'il1périeurs ct lr,('ou, du 
To~(): . 

Vu l'arr~tv- n" 299/p. du 7 juill 1945, fixant Je statut parti .. 
ruBer Ju radrc lftf'1I1 Ile.. aidc.;-m{>l.?orologi"'te.'1 du To~o. ensent~ 
bJe t()U6 actes Ilni Pont modif;~ ùu f'otnpl~t~ et notamDlent 
Parn""tv- n~ .-:;39-51tp. du 2.1 mllÎ 1%1 i_nsfitl1ant unr hir'rarchie 
transitoln" pour !('~ aides-mé1h>roloŒi!;!t".. : 

Vu l'a''-ls ~mi$ par PA""';Nnblfc R"I}rP:"t"nlathc du Togo dao.. 
S1t st'hn('c du 7 féuin 1952; 

l.t" ('onseil pri\é Pnt('udu ,Janl'- ..a ....:anf'P du 7 février 1952: 

Vu Fttpprübation mi:ni~t.:t·i{"ne tlùnnp" pi1r Mpi('hf' n° l~r.HI 
PKL-HE du 19 mars 19,').t; 

ARRETE: 

AX"lCLE PRI<~M1ER. - Le ret'rulfrnent daml le: (;oa .. 
dre [ocal des aides-mét"oroJoe-istes du Togo est sus
pendu. ' 

http:rele,'.mt
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Ce cadre disparaît_ra par voie d'extinction. 

ART, 2, - A comptel' du 1" janvier 1954. il e;t 
(~réé au Togo UII cadre supérieur du sel'vice météorolo~ 
p;iqu<->, dont le personnd est. H la dispositioll du COlll~ 
mis:oait'c d., la Répuhlique. 

Ce cadr(; fonne deux corps: 

~c COl'pS dps Adjoint~ Tc<,hniqucs 

le {'orps des uRsistanb. 

Le statu1 partieulicr de ('{~S COI'pS. prévu H. l'artide 
:.! d" I"Arrèté 11" 147-;;2/1', du la février 1952, ap
IJlicablc Ù COlllptt'r de la date l'i-dessus uux rOlldion
na.Îrt;"s dcsdib COl'pS C:it dé.tt:rrniné ("011 Cormémeut 
aux dispositions du présent ilrrt\té. 

TITltE PHEMlEH 

CHAPITRE l'ltEiVllEH 

DisfwsitiVlIS Générales 

ART. :1. - L.'5 fonctionnaires du corps des adjoints 
lcchniquC"5 exécutenl les tâches d'ordre technique ou 
administratif qui Incombent au Scrvil~e ;\létéorologi
que. Ils sont ;;;ubordonnés. dans l'exécution de; l"{'S 

tâehes. aux iugénieurs de la météorologie et aUx 
ingénieurs ou in~énieul's adjoints des travaux météo
rologiques ou assimilés, quel que soit le !!;rade, 

Les adjoints techniques peuvent être ,appelés, ,par 
décision du Commissaire de la Hépublique. à l'cmplir 
les fonctions dl' chef de station d'observation. Ils 
pcultellt rtn' égalclncllt (~hargés~ II titre C\f'cptionncl 
et csscntiellenlcnt provisoil'e, de ft'mplil" l'emploi de 
chef par intérim ~d'unc station de renseiguements: 
ils sont alors ohligatoirement elaeés sous le contrôle 
d'un ingénieur de la Mété:>rologie ou d'un ingénieur 
ou ingénieur adjoint des travau~ météorologiques. 
ou (Pua fOlldionnaire assimilé. chef d'une statioll 
prim'ipalc- ou dlun{~ ilUtl't' station de rensr.ign(~mt'nts 
du Ter rltoi rt:. 

Dans Juu ou rautl'c <:as, ib.; participent personcl~ 
lelllent à re"é('ulion~ il l'('nregistreme~lt dcs obsel'
vations lllétéorologiques ct aux travaux (~ourants de 
la station dam; un(' proportion fixée pal' un rè-glemeut 
lot'al, COlupte h:nu des tâches partieulières qui leur 
ineomb('nt éveuluellelnent en qualité de chef ,de 
station. Ce l'èglemcllt fixe les heures d'ouvef'ture de 
la station il partir desquelles le ('heC de slalion établit 
Je tableau de Service du personnel. 

Aa:r. 4. - La hiérarehie. le dassemeut indiciaire ct 
la .péréquatioll du corps des adjoints techniqu",s sont 
fhés par le tableau ci-après: 

GRAI)ES 

Adjoint tcchnique de (,la,," exceptionnelle. 

Adjoint technique principal ; 

4<. échelon. :

:3· échelon. 

2e échelon 

l(';r r{>hdou. 


Adjoint leehnique 

4' échelon. 
:ie échelon, 
2e échelon. 
1er échelon. 

Adjoint tet:hnique stagiaire 

I~OICES 

804 

759 
715 
666 
614 

!'i6:l 
51::1 
465 
4I:i 
Ha 

100;0 

1 
\ 

f 

1 

\ 
1 

Le ,personnel du corps des adjoints techniques est 
réparti en deux gl'adC"s: 

10 - Les adjoints techniques l'rincipaux 

2" - Les adjoints techniques. 

Le grade d'adjoint technique principal comport", 
quatre é"helons ct une classe exceptionnelle il échelon 
un.iquc. 

Le grade d'adjoint teehniqu<' comprend quatre 
échelons. 

OHAPITHE li 
Récrutem·ent 

ART••'l. - Le nOlnlJre rnaximUlll d'adjoints tech
niques il admettre dans le corps est fhé, chaque an
née,par décision du Commissaire de. la République. 

ART. 6. - Les conditions physiques l'srticulières 
exigées pOUl' l'exercice de la fonction sont: ' 

a) - L'acuité visuelle des deux yeux égale li 101 
10 (verres correcteurs admis) en vue de la lecture des 
graduations fines: 
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b) - I}aptitude à l'aeeoruplisscrnent nocturne des 
obligation. professionnelles. 

Le C'erHficat de yisik et di: t:ontre-vÎsitc médicale 
exigé au titre des conditions générales de ~t'ccrute
mt'nt devra indiquel' explicitement que tes deux con
ditions particulières d-dessus sout bien remI?Hcs.~ 

ART. 7. - Les adjoints tcehniqucs shl~iaire5 sout 
recrutés; 

10 - Au conCOurx direct, parut! l{:s ('andidats du 
sexe lnas{'ulin pourvus de Fun des diplômes suivant!' ; 

Baccalaul'éat, 

Brevd supéricUl' dt~ ]~EnseignemeI1t [ll'îmaÎl"e, 

ou diplômps reeOnllUS équivalents pal" la Diredion 


dc l'Enseignement, . 
et ayant subi en outre, avec sut'('ès les épl'euves d'un 
concours dont k;s ulodalités ('"t le ...programme sont 
indiqués il Faunc'(e 1 du p,"éseut arrptP. 

2" - ,4u concours professionnel, parll1Î les ('allcU ~ 
dats apparh,:uant depuis einq ans .au cOl'pa des .:\s:,>1:-;
tants clu cadre supétit~U1' du service météOI'ologique 
du Togo~ ayant subi avec succès les épreuves" <l'un 
concours dont le. ~modalités et le ;programme sont 
indiqués à l'annexA.' Il du présent arrêté. 

Nul ne peut ~t1'e ttdnlÎs il sc l?résenter pluf' oc tl'ois 
fois aux eoncours dircet et professionneL 

Les diver:; candidats sont adlnis suivant les pour
eelltages fixés f'OInlne suit : 

Concours direct. 80% 
COlJcours pl"ofc5Siouud. . 200/(1 
L~àgc lÎ1nitf' pOUl' se préscntet' au concours profes

sionnel, est fhé à :35 ans et pourra être" recule d'une 
durée égale à ('elle des servict:s .lIlilitaircs Sans dépas
ser 38 ans. 

Si, dans uu Inode de recrutement, le Hombre dt:s 
candidats ne pcnnet pas d'atteindre le eourcentagc 
fixé ri-dessus, .. la différence ;ntl'c, ('C nO,mbre ct, celui 
des p1aL'Cs prevucs pourra (~~re reportee sur l'autre 
.node de reel'utCll1CIl t. 

ART. 8" Les eandidatR admis daJl~ k' eorps ,de~ 
adjoint:- t('('huiqu('fi doivent aeeomplil' t:'11 qualité de 
fonctionuaÎrel" stagiaireR le stage d'une ..alJllét~ l'égh:

nllrnenté par le titl"e Hf. ehapitn-" l('r~ d'J l'alTêté 147
52/P. du l:l février J9,,2. 

l.Jt~s stagiair*",s provenant du f,Ol1t'our"S t)J'ofessiollllcl 
(" non proposés pOUf la titularisation à rissU(' du l"ta~ 
ge Ront ft'versés dallR leur eOI'[ls d'ol'igille. 

Le stage est aceompli ù la station méléorologique 
prÎlldpalc sise à Lomé dans les ('ouditions fh,é:,'-" par 
le ,.hd du serviee de la météorologi~.' ~ 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d~un 
an pour ravaut'C'mc-nL 

CHAPITRE 1II 

An r. 9. - Sont prOnlU!i ad,ioil1ts k'dwiques lev 
~(·hdoJ\~ Ics adjointR IC{'hHjqU~'l' til uladsés ~Çn fin d,' 
stafre. 

Peuyent S'fuis être promus; 
Adjoint technique principal 1er _cltelon, les adjoints 

techniques qui ont effeC'tué trOis années de scrvÎ(':f's 
au quatrième échelon de ce grade et ('olftptant six 
ans de serYÎces effectifs dans tt" ~adrc, 

Adjoint t"clmique principal de clas.,,· e.rcupti<)I/I!('lle, 
les adjoints te<thniques principau'\. ayant effectué trois 
annét·s de services au 4e échelon de ce grade et eomp
jant douze ans de scrvic\-"s effe('tjfs daus le t'0l"l~s dont 
six ans daus le grade d'ad~ioint technique erincipal. 

ART. 10, Deux almées d'alJrienneté dans UIl 
échelon sont la condition n~Rt".,snirt': t"'t suffisante 
pour le passage à réchelon iUlJllédiafement supérieur 
de ce grade. 

CHAPITRE IV 
Disposiliom Diverses 

,\ RT, Il. - Des clnplois O('('upés 110rmaleuh"u( [laI" 
le personnel des adjoints techniques du Togo p('uv~nt 
~tre aUribués à d('s fonctionnaires relevant' d~'s ser
vices météorologiques offiriels d(> rUnioll Française 
dans la limite ma ,imulfi de 10<>!" de l'e ffectif. Les 
fonrtimlllaires aill~i déta('hés aupI'ès du service nlétéo
rologiqut: du Togo doivent avoir été reconnus aptes 
RU Sc l'vice adH en, territoire tropical. 

Les fOlH'tiollllaires détaehés depuis 10 RIIS peuvent 
èt,"e intégrés ,dRlls le corps des adjoints teehniques, 
à éRalité d'indices ou à indice iInmédiatclnent supé
rieur ~t sous réserve .qu'ils remplissent h:s conditkms 
statutaires prévues par Je ,présent arrêté, 

>\RT. 12. - Le nombre total d'adjoints techniques 
météorologistes du Togo pouvant être placés en posi
tion de détaebement ou de disponibilité ne peut 
dépasser 100/0 dl' l'effectif total du cores. ~ 

TITRE II 

CHAPITR~: 1 

Di·'5t)Osit~ons Générale.')' 


ART, 1:t ~~ l.."(>i'l fOIH:tionuaircs du eorps des As~js~ 
tants météorologistes ('xéeuten1 les tI'h,'"hcs d'ordri~,~ 
I('ehuique ou administratif qui incombent au service 
JlJ~têo'·ologique. Ils sont s'ubordouufs. daus l\r\:écu~ 
11011 de l'e~ tàchps, aux ingénieurs .de _la !\létéorologie, 
ingénif'urs et ingénieurs adjoillts d(LS travaux météo
rologiques. ad.loints t("rhnÎqut>s ou assinlilés quel que 
:ioÏt leu!' grade, / 

Les aSflÎstants peuvent ,~1Tt~ appelés, [JRI' décision 
du ComnlÎssaÎl·,· de la République il remplir les em
Vlois ,dl' chef de statioH d'observatioll. 

Les assistants remplissanl les fonctions de chef de 
station parti('Ïp(~llt persoullellC'mellt à rexécution et 
li l~(,lil'('gistl'ellll~llt des obsC'T'valions météorologiques; 
ainsi qu'au, 11'avaux (~ourants cie la statÎon~ dans 
UHe ,proportion fixée par Ull -,'èglcmcllt 10ra'I, compte 
1t'I1U des tàcheh particulit-res (lui leur ineombcnt en 
'lValÎ!<' dc· ("hel" de station. 
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Ct" J"èglcUlcnt fixe les heures d~ouvcrture de la Awr. l4. ~ La hiéI'81"chic. le dassement indiciaire: 
et la péréquation du corp~ des assistants tnétéorolostation, ;. pao'lir desqudle. le chef de station é!ahli! 
giqU(~s sont fL\és par 11':" tableau d-après :If' tableau de St'I'VÎt'(' du p(·rsomtel. 

GRADES 

El' ÉCHELONS 

Assistant p,'incipal de d1t.sse ex{',:pHonnelle 

AssÎsta .. t principal: 

;~, échelon 
2e éehdoll 
1" échelon 

AssistanC du ltJ: dasst~ : 

a· échelon 
2" ét'helon 
1" él'heloll 

Assistant de 2(' dasse ; 

4< échelon 
:1< écbelon 
2" échelon. 
1er échelon 


Assistant stagiaire: 


Le per'SOllnet du COl"PS des assistants météol'ologi
qU(~s est réparti en trois gl'ades : 

lu -- Les assistants priudpau\. 

2'1 -- 1-tC~ assistants d,~· lôt" classe. 

:iu -- L,>s assistants de- 2r rJa5se. 

1Jf;'; grade dlassistant principal COlnporte ~n(' dusse 


exceptionnelle à éehelOH unique. 
Les grades d~as5istaflt prineipal et d'asslsrallt de Ite 

classe comprenlIeHt t'hacun trois échelons. 
Le grade d~assistant de 2l:' classe comprend quatr(~ 

échelons. 

CHAPITH~: Il 

Rectuit·mt'1l1 

AR1', 1;:), - Le HOlubre ma"illlulll d'assistants 
1I1étéorolog;ish~s à admeth"c dans k~ corps est fj,xé, 
chaque an née. par dét'ision du Commissaire de la 
République au Togo. . 

liftT. 16. - Les conditiOlls pbysiques pa"lieulière. 
exigées pOUl' l'exercice d~ la foncHon sont: • , 

ai -- L'acuité visuelle des dc~, yeux égale li 101 
10 (verres. correcteurs admis; en Vue dt, la lecture: 
de. graduations fines. 

b) L/aptitude il raeoomplisseJnent nocturne 
des obligations professionnelles. 

Le certificat de visite' et de cOIII"e médicale e,igé 
au titrt' des conditions générales de recrut",,~1I1ent 
devl'a indique1' expUcitenlcnt que tes deux conditioJis 
partieulières ci-dessus sont re,mplies. 

1N OU;f-:S 

558 

S:16 
S14 1 
491 l 

1 
470 1 ;iO%H7 
424 l 

1 
402 
:i80 1 
;3fi7- :i:i5 \ 
;l;~i) 

1 

ART. 17. - Les assistants Inét~orologistt's ,stagiuÎI'cs 
sont recrutés: 

lui - Au concours dirN:l, parmi les (~andidats ,du 
seXe, masculin pourvus ,de run des diplômes sui
vants : 

- hrevet éléultmtaire. 
--- brevet de fin d'étudeB secondait·cs du lér cycle, 
- ou diplômes 1"("("OlmU8 équivalents par la Dire<:

tion d(' l'Enseignement. ct ayant subi. en outre, avec 
suecès IC5 épl'cuves d'un concoul's 'dont les modalités et 
le prograUlIllt' sout indiqués ft l'annext' Hl du ,!1ré
sent 81'1'ê.té.. 

2u / _ Jiu COltcout.r,; pro/es,r,;':omtel, panni les C'andi
da!s aides-météorologistes appartenall! depuis cinq 
ans au cadr" local du Togo âgés de 3.') ail. au plu.; 
cette limite nouvant être reculée d'une durée. égale 
il ceHe des sërvices militairc.,f<j~ sans toutefois déeasser 
;i8 ans. et avant suhi} en outre, avec succès les 
épreuves d'un'conrours dont les modalités el le .pro
gramme sont indiqués à yann(~,xe ..IV du présent 
arrêté. 

Nul lie peul t'tre admIS 1t sc présenter plus de trois 
Jois au .<,oncours ,direct ou au (~on(!ours .e.rofession
nel. 

Les divcI's candidats seront admis suivant les pour"'"; 
eeutuges fixés comme suit: 

Concours direct . 700;0 
Concours professionnel 

Si, dans UII mode de recrutcnlcnt/ Je nombre des 
candidats lie permet pas d'atteindJ·c. lc pourcentage 

300/0 

http:81'1'�.t�
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fixé ci-dessus la diffél'enee entre ('C nombre ct cdui 
des places prévues pDUl'nl l~tl'l' ,·e~ol,té:· SUI' l'autre 
'mode d(" recrutement. 

ART. 18. - Les ('~Hdhlat5 adUli~ dans le t'orps des 
assistants rnétéorolo~.isLcs ~doivt'JJt accomplir \~n (1ua
lité de fOl1etionnair(':\ stagiaires, le stage d'UHt' année 
réglementé pat" h' titre Hl ~'hapitl'l' 1('" (1<- rarrNé 
llh 147-52lP. du l:i févl'Î,:r 1952. 

Les stagiail'('s Pl'oYcuant du ('OIH'Ours professiollnel 
'Ct non propoHés pOUl' la titularisatiou à l'issue du 
5ta~ç SOllt reversés dans le cadre tPOI'igilH>, 

IÀ~ sta~(' est ilecowpli à fa sla1ion Il1l~têOl'QlogiC{ue 
siBl' à t.ol1lé daus d{.~s ('0I1djtioHS ri\.fc~ pal' le ('hef 
de Hervi(~c dt, la !\létéOf'ologic, 

LC' temps de stage est l'appelé drulS la limh:', d'un 
an pOUl' rUVI:tIH'l"lllt'lIt. 

CHAl'lTIIE HI 

,·1t'U1Wemi'ut 

ART. 19. Sont pl'omu:'> assistants d<~ 21' dasse 
1er écheloll) It'~ assistants s1agiail"eB titulnds~s eu, fin 
dt' stal«" 

Peuvent St~uls être pt'omus : 
~ Assistant de Ife t'lasse -- l"f échelon, leg assis

tants de 2(' _<'lasse qui OHt .cffe(·tué UHe année de 
scrvire au 4t' ét'heloll de ec grade et (,OJTlptant -1: ans 
dC' 5{"rvi('c~ ('ffl'ctifs clans ,Cf' COl' ilS , 

- Assistants prinriJ2aux -,-- 1u échelon, les assis
tants de 11'(' dasse qui out eff'i.~clué une aUIJétê tic 

~(~n·i('(' au :)(' ét'helon cl", l'C gl'aclt: et ('omQtallt 8 aus 
de servi('(~s effectifs dans le eOI'Q:;i. dont -1: ans daus 
Il' A'r:uk' (FassÎshwt de 1re das5e. 

Assistant tll'Îneipau,x dl' (,lasse ex(~e[ltionllclle; 
I!'s assistanfs principaux qui ont effeetué trois anné\:s 
de :-«"r"Ïl'es au :~{' éehdoH {tu grade de ,prindgal et 
t:'oll1p1ant 11 all5 &~. s{~rvi('c'i effectifs dalls Il' ('orps; 
dont 4 UIlS dans le grade d'assistaut prindpal. 

ART. 20. - Deu\ années ù'aueiclilldé dan;.; un 
ét'lH'loll sont la ('oudition néeessail'l' d guffi3ant{~ 
pour l(' paSriug\' à l'éehctoll immédiatement ~upé-
f'Îeu!' du llu\mv ~rade. ~ 

CHAPlTIlE IV 

Di,'.. I)(}sililm.~ diverse.') 

ART, 21. - Le' nom.bre total (fassishlnts Illrtéorolo
gÎstl'S dn rudl'(' sup~rieur du Togo, pouvant être 
pla('és ('t! position dt, déta('helU~llt ,ou de disponibilité 
""peul dépaSSe>' lOu'o de l'efft'ctH lotal du corps, 

CHAPITIŒ y 

Dr.'l'/JO>iitiOll$ transitoires 

Atn', 22, Sont l'edui1sé" pOUl' (,Olupier du 1er" 
janvier 193~ daus le ('orps des assis~iaHts météorolo
gistes. institué par le présent 'lI"rêté. conformément 
au tableau d-après. 'es aides-météorologistes 91}par
tenaut à la .hiét'sl"C'hk transitoire créée pat' Hl'I'êté n~ 
a;i9-iHiP. du 2:~ mai 19;,1. 

HlIÉRARCHfl": TRANSITOIRE 


DES AIDES-'l~:r':OROLOGIS'fES 


(ARR~TI:': N" 339'51,:P. 

DI' 23 M,Al 1951), 


Aide-météo prilldpal ; 
1 rt'_ (·Iass\.' 

2e 
 ('la55',: 

3' l'lasse 


Aidc-Inétéo ordinaire; 
..1" dasse , , 

2e classe . , ) 

INDICECS 

I.OCAI!%: 

5;,8 
5:18 
518 

495 
475 

Co~œ~ DES ASSISTANTS 

"FTItOkOLO(;{iHES 

Assis tan t principal d,. das-
S~ c vepliollJlelle 

-
Assistant l'pal. :ie éeheloll, 

,\""istant l'pal. 2<' é('hdoll.. 
Assistant l'pal. Lee échdoll. 

INDICES 

I.OCAl'X 

;;,,8 
:);>8 
ii:i6 

,,14 
491 

ANCIf:NNETf:: CtvlLE 


CONSERYÉE 


AIIdi'IHlcté eouservée 
sanS andeuueté 

-
~ 

-
-

Aide-météo adjoint; 

Hors clas~t· 
1re dassc 
2' classe 
;je dasse 
:4e classe 
fie classe .. 
6e c1a$"" 

475: 

, , 445 
4')"~.) 

, 
-, J ..01 

;\,9 
:1;,i 
:l:i5 

AssistaItt 
A..ssÎstanl 
Assistant 
Assistant 
Assistant 
Assistaut 
Assistall! 

l'pal. 1er 

de l 'c el. 
de ( ft' "i. 
de 2' cl. 
de 2' ('1. 
de 21..' d, 
de el.2(' 

échelon, 
2e écho 
'2(' écho 
4' é<'h. 

;J' ~('h. 
2' éeh, 
IL'r éeh. 

491 
447 
447 
402 
:l&a 
:1:;7 
3:i5 

-
AHd:IlIlcté (,OilS~I"Véc 

suu;,: ancienneté 
:\ut'ienncté ('OBservée 

-

-

;i:i3A.ssÎstullt de 2t' d. 1" écho"'ide-météo Sltl~jHir'e :l:15 -
.~~ 

ART. 2:1. - Le présent an'pté qui abrop;e toutes disposHioHs antél'jcures et notamment rarrêté H t ) ;339
51/1', du 2:l mai 19,) 1. sera emegisi ré, publié tél eOIHmuniqué partout où 1)('50,11 :";Cra, 

Lomé, le 11 juill 19;,4. L~' PECl:(O\;X, 
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'ANNEXE No 1 à l'arrêté nO 536-54jCP. du 11 ;uin 
1954, fixant I.e .<latul particulier du cadre supérieur 
b la Mé/éorologie du Togo. 

Concours direct pour 'remploi d'adjoint 
l{~ehnique stagiaire. 

Les épreuves du concours sont écrites et fixées 
ainsi qu'il i;uit. Elles sont {"Otéc. sur 20 po'nls. D,'ux 
de ces points sont rf-scrvés pour récriture et Ja pré; ... 
scntatioll, sauf pOUl" l'épreuve de dessin. 

Eprov... Durl. t..ni.i.n! 

Dictée. 1[2 heure 1 

Compo5ilion fl'all\~aisl~ (sujd 

d~ordre g~nél'al) . 2 hcuft·s 1 
Ar't hmét iqu ..', alj;èbrc ct 1ri~o-
uofuétdc. 1 h. 11'2 1 

Géomé\rie. 1 b. If:! 2 

Pbysique. :2 h(:ures ;~ 


Géographie. 1 heure 1 

Dessin ~OIné1 riqul~. 2 hcurt"s 1 


Nota: Les eandidats devl'ont- sc munir du lnatéricl 
né<'eRsaire pour é('rirc, et dessiller~ il Fexception du 
papier. . 

Les sujets des éprf"uves" sont choisis par le Conunis
saire de la République, entre deux série•.prollosées 
pal' le Dh'ccteur de l'Enseignement, portant eur les 
matières éllulllérées ci~dessps, le pro~ramme étant 
-celui du haccalauréat (2e partie série « mathémati.. 
ques ct 1echniqucs» ou 5érie € rnathématiques .. ),' 
sauf en cc qui {'oncernc : 

a) - La géOj;raphie, dont le proj;ramme est: 
Géographie pbysique de l'Afrique; 
C",ographie politique ct économique de J'A~ 

O.F. ou du Togo; 
b) Le dessin géométrique. dont le .programme 

est; 

Tracé et eOllstruC'tiOllS illustrant le cours 
de f!:éométrÎC': 

lisag,· de la règle, de l'équerre. du eomllas, 
du double dédmètt·c. du rapporteur, du 
tino.ligue. du papier milimitré, du pa!!ier 
ealquc; 

Tra('é par points des courbes du prog."am
me d'algèbre et de géométrie. 

La Commission d,: {':Qrrel!tÎon des épreuves est dé
signée par déeision du Commissaire ,de la Réllubli 
que. Elle comprend: 

Le Cltef du Service '\létéoroIOj;iquc. Pré~ident 
Le Chef du Bureau du Personnel . . 
Un l'rofesseur de l'Enseiguement du j 

seL"Olld degré, délégué du Uire<:teur de r 
l'E . ' Membre.nsel~nelnellt . . . . . . . . . ~ 

. Cn In~~HicUi' ùes Travaux Météol'olo-, 
glqucs . J 

Toute note infêrieurc ù 7 s.ur 20 est éliJninatoire; 
Le uornbrc minimurn de poinis cxif!:é pOUL' radmis.. 
pion esi 120. 

La liste des candidats admis est. arrêtée par déci
sion du Commissaire de la Iiépublique. 

Le concours est soumis par ailleurs aux disI!ositions 
de l'Arrêté n" 417-5:1jCP. du 13 jUill 1953, fixll.Ht 
le l'é~irne commun des (~onCours prévu pour l'admis
sion da"s les différents corps supérieurs du.Togo. 

'AiVNEX Il à l'ilrrité ,,0 5::l6-54/CP. du ll,iuin 1954 
fixant le .tatut particulier du cadre supérieur <k 
la }1étéorologie. 

Concours professiollllcl 

pour l'emploi d'adjoint tedmique stagiaire. 


Le coneours p"ofessionnel pour l'emploi d'adjoint 
technique stagiaire du cadre 5upél·jeur est ouvert par 
arrNédu Commissaire de la République, puhlié aU' 
journal offl(·jel du Togo trois nlois au rnoins ,avant 
la date dcs épreuves. 

Les rprt"uvcs sont écrites et peu"tent sur les matières 
suivantes: 

1" - a) - Météorologie générale, 
bi ~ Instruments météorologiques, corree

tions et rédul"tion des observations;. 
2" - a; Codes et me8sa~es internationaux, poin

3

tage d('s cartes. rédaction et con
trôle des documents périodiques ré

gÎt'luentaires; 
0 - a) Consignes 1,t"latives à l'aviation, ,ré

seau\. et transnlission: 
bi Organisation administrative et tech

nique du scrvj{'e météorologique _ ct 
des stations: 

4" - al Physique (programme du haeealauréat 
1" partie); 

b) Matbématiques (programme du bae
'ealauréat tr~ partie). 

Chaculle des tluatre épreuves dure deux heures 
et pt~ut por~el' sur unc ou plusieut-s des madères men
tionnées en sous titre. Chaque éprt~uYe est cotée de 
o à 20. La première et la quatrième épreuves 
ont pour coefficient 2; la deuxième~et la troisièrne 
out pour eoelfirieill 1. Une note ,unique d'écriture 
et. de présentatioll de 0 .à 20, avec coefficient 1, est 
attribuée à l'enseJnhle des quatre cOlnpositions ide 
cbaque candidat. 

Une Ilote de () à '20 est attribuée ù l'baque l'an
didat par 13 cOlumisRion d~àvancement du eadre
supérieur pour les se,"vices qu~il a antérieurement 
rendus. Cette note est donnée avant l'ouverture des 
épreuves. Elle "st multipliée par un cocffident ~gal 
à la delni somme des coefficients affectés aux épreu
ves. lA' produit ainsi obtenu est ajouté à la sommt:! 
des points attribués aux eandid"ts pour l'ensemble des 
éprt·uvcs. 

Les suj{~ts des épreuves sont choisis : par le DÎ
ft'deut' de l'F..n~eignClnent pour la ,-:le épreuve, par 
le Chef du service météorolo!l,'ique pour les trois 
premières. L'épreuve ;1 .(b) . peut "onsister dans Ja 
rédacilon d'un rapport technique ou administratif" 

http:fixll.Ht
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La Commission de correction des épI'cuves est 
llésignéc par décision du Commissair~ d".Ia Répu
blique. Elle comprend': 

Le Chef du service météorologique . Président ,
Ull professeur de l'Enseignement .du sc

.,ond degré 1 
( Membre.Le Chef ,du Bureau du Personnel 

Un Inf!;énieur de~ travaux météoro
~ques 

Toute lIok Înférieul'c Il 7/'1.0 pour l'une quelcon
que des quatre épreuves, ou pour Fécl"ÏtUl'è et la 
présentation est éliminatoire. 

Le nombre rninimUln de points requis au total 
pour l'admission est 126. 

La lisk des candidats ,définitivement admis ,est 
arr;ltée par décisioll du Commissaire de la République. 

Le eoneours eS,t soumis pal" ailleurs QUX dispositions 
de .l'arrèté Il'' 4l7_5:-I/CP. du 13 juin 195;3, fix~nt 
le régime conUllUiI des {*OllCOUI'S prévus ,pour l'admis
sion dans les différents corps supérieurs du Togo. 

ANNEXE !lI à l'arrêté nO 536-54/GP. du 11 juin 19M 
fixant le .talut particulier du cadre .uPérieur .de 
la Météorologie. 

Coneom's direct pour remploi d~A5sistallt. stagiaire: 

Le concours cOinpol'le quatte épreuve:; éerites : 

Composition française coefficient. 2 

Physique coefficient. 2 

Mathématiqu.·s coefficient. 2 

Calcul numérique et (ou) graphique. .coef. 1 
de trois heures chacuue, notée. de 0 Îl 20. 

Une note unique d~é<'ritun; .ct de ~résentatiol1 de 
o a 20 avec coefficient 1. est attribuer Il l'ensemble 
des quatre épl'euws de ehaque candidat. 

Les sujets des épreuves sont choisis par le Commis.. 
saire :de la République entre deux séries proposées 
par le Directcur d" l'Enseignement, et portant sur 
le .programme officiel du brevet élémentaire. 

La iCom-rnission· de corredion des épreuves est 
dési(1;llée par dédsiou du Commissaire de la Répu
.blique. Elle comprend: 

Le Chef du service MétéoI'ologique. Pré.,iden t 
Le Chef du Bureau du Personnel 
Le Chef du Service de l'Enseignement 1 

ou son délégué \ M.embres 
Vu Ingénicm' des travaux Inét~ot"olo

giques , 
Toute note" inférieure à 7 sur 20 est éliminatoire: 

Le nombre miuimurll de points requis au total pour 
l'admission est 96. 

La listie des candidats définitivemell t admis est 
arrêtée par décision du Commissaire de.la Répu
blique. 

TERRITOIRE DU TOGO ()97 


Le c:ou<'ours est soumis par ailleurs aux dispositions 
de l'a,..êté u" 4:17-53/CP. du 13 juin 1953, fixant 
le rép;im('> commun des concours prévus. pour l'ad
mission dans les diffé,·ent.."i corps supérieurs du Togo~' 

, 
, 

ANNEXi'J IL' li l'arrêté nu 536-54fCP. du Il iu," 1954; 
fixarlt l~ statut particulier du cadre supérieur de 
la Météorologie. 

CoBeOUI"S 

stag:iair(>. 
professiolluel pour remploi 

• 
d'assistant 

L(; COli Couts professionnel pOUl' remploi dtassistant 
stug-iaire du C'adre supérieuJ' est ouvert par arrêté du 
Commissaire de la République. publié. au .iournal 
officiel du Tog-o~ trois Illois au moins avallt la date 
des épreuves, 

Les épreuves sont éerites et .pot'tent sur les lliatières 
suivantes: 

10 - ai Météorologie générale: 

b) lustruments météo"ologiques; 

a~ - Codt·s et IneSS81!;CS înternationaux,poin ... 
tag.. des cartes: 

b") - Conedion ct l'é'ductioll des observa
tions, rédaction et con trôle des docu
ments périodiques; 

:"1" a) _. Physique (programme 
mentait'€') ; 

du brevet élé

bi - Mathématiques (proll;ramllle 
éléluentairc) . 

du brevet 

Chacune des trois épreuves dure deux heures, et 
peut portel' SUl" unc ou plusieurs des .matièl'es men... 
tionn&s cn sous- titre.. 

Chaque épreuve est cotée d,,~ 0 à 201 la lu'cmîère" 
{'t .la troisième épreuve out pOUt· coefficient 2: la 
deuxièmt· a pour eocfficieut 1. Une note "uni([ue 
d'écriture ct de présentation de 0 à ~O est attribuée 
ft, rensemble des trois t~OlllpositiollS de ('l'iaque can.... 
didat avec coefficient 1. 

Une note de 0 à :lO cst attrihu~c à chaque can
didat par la cOlnrnission d'avancement du cadre 
C'Jldl'e supérieur pour les services qu~i1 a antéricul"c
ment rendus. (;ctte .Ilote "est donnée avant l'ouver
ture des épreuves. Elle est multipliée l'ar un ,eoeffi
"ient éi!al à la demi-somme des coefficients affectés 
aux épreuves. Le produit ainsi obtcnu est. ajouté 
à la SOIllIDC des points .attribués aux yandidats pour 
l'ensemble des épreuves. 

lA" sujets d'épreuv<,s sont choisis par le Direc
teur de 1'~:llseîll:llem,,"t pOUl' la 3e épreuve. par le 
Chef du service météo"ologiqu,' pOUl' les ,deux pre
mii-res. 

La eommission 
gnée par décision 
comprend: , 

de t'orreetion des épreuves dési
du Commissaire de ( .. .Républiqu~ 

, 

/ 
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Le Chef du Sel'vice Météorologique. P,é,'îideut 
Le Chef du Bureau du Personnel 
Le Diredeur de l'Enseignement ou ~on 

délé~é ( M,m'", 
Un In~énieul' des Travaux j\'létéOl"ologi

'lues 

Toute note inférieure à 7/20 pour Fune quelcon
que des trois épreuves, ou pOUl' l'é~J"iture ct la présen
lation est élinIinatoirc. 

Le nOLLlbre' minimum de points "cquis au total pour 
l'admission est l08. 

La liste des ('andidats définitivement admis est 
arrêtée pal' dédsion du Commissaire de la Républi 
que. 

LI:' (~on('oul's l'st soumis par ailleurs aux dispositions 
de l'arrêté n" 417-53/P. du l:i .iuin 19.';3, fixant le 
rép;illle comlllun des (~OLlCOUrs prévus .pour l'admis
siolL dans 1('5 difJércnts corps supérieurs du ~Togo. 

TrUl'l/IIX puhlio. 

ARRETE iIi" 699-54/CI'. du 29 juin 19'),!. fixa,,! le 
statu(, particulier du Curp.'i suPérieur dit penonllel 
des Travaux Publics. 

LE GoIJYER~EUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER. 

OFFICIER DE LA LÉGION D'DONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atLriln:tions 
et les pouyoir's du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-{6 portant réorganisation 
administrati,-e du territoire du Togo et création d'assemJlées 
représentatÎyes; 

Vu le Mcrd du :{ juillel 1897, portant règlement sur les 
indemnités Je route et de séjour, les concession,,; de passal';t's~ 
les frais de yoyage à Fétran~er el les indemnités de route et de 
séjour des fon(~Lionnaire!l, emplo,'és et agents des Services Je la 
}~rance, ,d'oulre~mer. ensemble tons acLes qui l'ont modifié ou 
complete! 

Vu le décret du 2 mars 1910. portant règlemenL sur la 801de 
et le:. allocations Rcees.soires des fonctionnaires, ('mployés et 
agents des senices de la ~~ranec d'Outre-mer: ensemble tOllS 
aclt's qil! l'ont modifié ou ('omplété: 

Vu la loi n~ 50-772 du :10 juin 1950, fixant les modaliLés 
d'aLL1'iblition des soldes et indemnité.s des fonctionnaires ci. ...·ils 
et militaires re1eHIllt du ministère de la }c'rance d'Outre-Mer, 
les ('onditions de recI·uternent. de lUise en c'on~é ou il la retraite 
de ces mi-mes fonctionnaire!'!: 

Yu le déert't n" 51-St! du S mai 1951 fixant en applicaLi.on 
de la loi n° 50-772 du 30 ,lllln 1950, les régimes de rémunéra
tion, des presLations familiales. .les con~és arlmini8tratifs de 
certains cadres dl' fonc·tionnair{'s civils relc\-ant du minist(.re 
de la FL'ance (rOulre-~er: 

Yu l'arrêté nO (j-{3-51fF, du Il septembre 1951 portant rè
,e;lement de~ dépJanment., des fonctionnaires et agents cboils du 
To,e;o: 

Vu FarrètÎ' nO 1....6-52/P. du 1.) f(~Hicr 19S2. portanL J'f.par~
titio"" des cadres de fonctionnaires du Togo en cadres supérieurs 
ou 101'aux; 

'-II rllr1'(~lé n° 1{?-52/P, du U {{-l'rier 1952, fixant le sta
tut ~énéral dt.'"s eadres supérieurs et lo('aux du Territoire du 
To~o: 

"u l'al'I'èté nn H8-;32fP. du 13 f{-':rier 1952, fixant le régi
IIll' des (·onAé.. el des aufori!!ations d'absell{'e pouvant être accor
dl-., aux hmetionnaires dt·s ('adre!! supérieur!i et locaux d\l. Togo; 

'"u l'arn"'té n" :~18/P, du 15 juin I~H5 r{-orl';anisant le cl'ldre 
10('<11 ~upérietll· tIcs Tra\'lIux Publics dll Tol';O ('t les textes modi
ficatih sub~quellN notmnment Farn~ti; n° :HO-51tp. du 23 mni 
19;;1 : 

Vu Farrèté nU :iO-{jP. dll 7 juin 19-{5. fixant le statut parti 
culier du cadre local sccondllire des TraY(llI't Publics du Togo 
ct le:. textes modifÏ<'afifs; .., 

Vu l'arr(~tt: nU .... 17_5:1/CP. du n juin '1953. fixant le ré~i

Ille dt>s l'oncours pn-:,\us pour r<ldmis~ion dans les différents 
('OJ'p~ ~upél'ieurs du To~o: 

"11 l'a \-i.s t:mi... par l'Assemblée Hepr{-scntati w du Tol';O dan~ 
sa s{-anc'e du 7 fé-..-l'it'r 1952; 

Le con!'eil priyé enten'du dans sa séance du B février 1952: 

Vu Fapprobation minisLéri.elle dOllnt:c par Mpê-che nO 27.2851 
PEL-B~:. du ::!! juin 195-{: 

ARRETE: 

1erARTICLE PR'P.:MIEB.. - A compter du janvier 
1954, le pel"SOnnel des Services des Travaux Publics 
n'appartenant pas aux C'orps "égis pal' dé('ret forme 
six ('orps supériC'urs énuln~ré., ci-après: 

- Corps des Adjoints teehniques des Travaux Pu
blies; 

COl'PS des adjoints teduLiqucs lllr:(~alLicit"ns; 
Corps des ConduC"tC'ul's des Travaux: 
Corps des Dessinateurs; 
Corps des Contremaîtres; 
Corps des Surveillants. 

Le statut pal'tieuHel' de l'es corps prévu ù. Fartide 
2 de l'arrêté nO 1·n-52/p. du 1:-1 février 1952 appli 
l'able Ù. eompter de la date d-dessus aux fonction
naires desdits corps est détrrmÎ\lé conformélnellt aux 
disp_ositions du présent arrêté. 

TITRE PREMIER_ 

CHAPITRE PREMIER 

Dispo,çition,'$ Générales. 

ART. 2. - Les foncHonllaires du corps des adjointo 
techniques des Travaux Publi(~s participent à l'exé
cul ion des tâches administratives et techniques COII-
fiées aux ingénieurs des travaux publics. / 

Ils sont IlOl'malemcllt affectés 8 une Subdivision 
ou Et un bureau d'Etudes. 

Ils peuvent être C'hefs d'une Subdivision ,ou d~un 
bureau d'Etudes peu important. 

ART. ;:J. - La hiérarchie, Je classclllent indiciaÏl'e 
et la péréqualion du corps dcs adjoints techniques 
des travaux publics sont fixés par le tabl('au ci-après: 

http:minist(.re
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